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Générale colonial
Décision n° 921 du 10 septembre 1948 :

n° 921
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 10 septembre 1948
Numéro JO Date du numéro
n°® 9 du 30/09/1948 30 septembre 1948

TEXTE INTEGRAL

Abdi Doaleh est engagé en qualité de planton (5e échelon) en remplacement d’Ali Tabeb, démissionnaire, pour compter du 1
er septembre 1948. Lintéressé est mis a la disposition du chef du service du personnel, des finances et de la comptabilité.

Signé : LIURETTE.
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